
 

PÉTITION CITOYENNE — APPEL AU PEUPLE 

Qu’on soit communiste, anarchiste, nationaliste, écologiste, croyant ou 
athée… 
 Peu importent nos divisions, nos oppositions, nos idéaux contraires. 

Il y a une vérité que nous partageons tous : 
 nos voix sont invisibles pour l’État. 

En Belgique, aucun référendum national n’est possible. 
 Aucune pétition, même signée par des millions de personnes, ne peut forcer 
un débat. 

Même si un jour, le peuple s’unissait d’une seule voix, 
 rien ne l’obligerait à être entendu. 
 Nos demandes peuvent être écartées.  Nos espoirs, balayés. 

Alors aujourd’hui, cette pétition, bien qu’elle n’ait aucun pouvoir légal, 
 doit passer de main en main. 

Elle n’a pas la force du droit, 
 mais elle porte quelque chose de plus fondamental : 
 le refus du silence. 

Parce que le changement de ces lois doit exister. 
 Parce que nous devons, en tant que citoyens, pouvoir dire ce que nous 
pensons, 
 et que cela soit écouté. 

Parce que la Belgique est l’un des seuls pays d’Europe 
 où le peuple n’a aucun droit d’appel. 
 Pas même le droit de proposer un référendum. 

Et ce simple fait, en lui-même, 
 ne peut plus être accepté aujourd’hui. 

Cet appel n’est pas une opinion politique. Ni un programme. 

C’est un cri. 
 Un cri pour une liberté que nous devons exiger, 
 Parce qu’avant toutes nos différences, 
 nous sommes citoyens.  

Et un citoyen sans voix 
 n’est pas libre. 
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